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Nouveau couac dans les transferts de compétences
• l'octroi de l'agrément pour
les professions des soins de santé
est manifestement incomplet.

Dans les très rares compétences
transférées du fédéral par la
sixième réforme de l'Etat aux dif-

férentes Communautés du pays, on re-
trouve l'octroi de l'agrément des profes-
sions des soins de santé. Si la compé-
tence a été officiellement transférée le
1" juillet dernier, les moyens financiers
ne suivront que le 1'" janvier 2015. Les
fonctionnaires souhaitant continuer à
travailler dans ce secteur, qui seront
donc transférés vers les services de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles, le seront
dans le courant des mois de septembre
et octobre 2015. n semble que ce trans-
fert de compétences négocié tard dans la
nuit manque d'une certaine logique.
Pour de nombreux observateurs, il se-
rait incomplet et flotL
Comment fonctionne ce système

d'agréments? Lorsque vous terminez
vos études en médecine, dentisterie, ki-
nésithérapie, sage-femme, soins infir-
miers, aide-soignant ou encore phar-
macie, vous devez effectuer une série de
stages. Lorsque ces stages sont terminés

vous devez solliciter la commission
d'agrément concernée par votre titre
officiel (dentiste, gastro-entérologue,
médecin généraliste, etc.) pour obtenir
votre agrément et recevoir ainsi votre
numéro 1nami nécessaire pour exerœr
votre profession en toute légalité.

Transféré à rAGERS

Avec le transfert de compétences, les
46 commissions qui existent actuelle-
ment dépendent désormais de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles.
nnous revient que durant les négocia-

tions en vue de former le gouvernement
de la Fédération Wallonie-Bruxelles
cette question a posé quelques probl~
mes. Qui allait, au sem de l'administra-
tion de la Fédération, s'occuper des agré-
ments, sachant que la direction générale
de la santé ne représentant plus grand-
chose est appelée à disparaître avec la ré-
forme des structures administratives de
la Fédération Wallonie-Bruxelles?
la compétence a donc été envoyée vers

l'AGERS (Administration générale de
l'enseignement supérieur et de la re-
cherche scientifique) qui, lors de la pr0-
chaine restructuration de l'administra-
tion de la Fédération Wallonie-Bruxel-
les, fusionnera avec l'AGPE
(Administration générale des personnels

de l'enseignement) et qui se nommera destroisCommunautésdupays,onest
alors AGE (Administration générale de manifestement demandeur d'un trans-
l'enseignement). fert complet.

"'C'est donc le ministre letl11-claude
Marcourt, en charge de l'Enseignement
supérieur, qui est compétent pour la si-
gnature de l'agrément, une compétence
qu'il a déléguée à la directriœ ginéraJe.
Pour l'heure, les commis-
sions siègent toujours et les
demandes doivent tou-
jours être orvoyées au
SPF"', explique Serge Ca-
rabin, directeur général
de la santé à la Fédéra-
tion ,Wallonie-Bruxelles.
Une direction générale
qui n'existera plus lors-
que les structures de
l'administration seront
réformées et que le reste
des compétences en ma-
tière de santé à la Fédéra-
tion sera transféré à
l'ONE (Office de la nais-
sance et de l'enfance).
Nous relevons quand
même une certaine inco-
~érence dans ce transfert, finalement
partiel, de compétences. Si l'agrément
est désormais du ressort des Commu-
nautés, l'agrément des maîtres de stage
reste au niveau fédéral Une situation
qui pourrait poser quelques problèmes
dans l'organisation future des stages
pour toutes ces professions ~1es
et paramédicales.
Car le diable se cache souvent dans les

détails. Prenons un simple exemple: un
étudiant trouve un médecin non agréé
comme maître de stage qui aœepte de le

prendre en stage. Le mé-
decin doit donc intr0-
duire sa demande d'agré-
ment comme maître de
.stage au fédéral et l'étu-
diant auprès de la Fédé-
ration WaIlonie-BrwœI-
les. Les deuxadmini!ilh'a-
tions ne travaillant pas en
parallèle. il se peut que la
demande de stage SOÏtac-
cordée avant que le maî-
tre de stage ~ SQIl
agrément. On im~nP
sans malles rlimf'II1t~ et
le temps perdu rencon-
trés alors par l'étudiant.
Beaucoup considèrent

que le texte..qui aborde la
question du transfert est

flou et contradictoire sur la question de
l'agrément des maîtres de stage. Au sein

Stéphane Tassin

Un médecin
doit introduire
sa demandé
d'agrément 1

comme maître
de~e
auféderaI

et son stagi3ire
au~rèsde

la Fédération
Wallonie-
Bruxelles.

Épinglé

"Nous voulons
simplifier"
Réaction. Du côté de la
Fédération Wallonie-
Bruxelles, on se veut
rassurant sur cette
question de l'agrément:
"Le transfert ne va pas
poser plus de problèmes
que par le passé, notre
volonté en tout cas est
de simplifier les choses
et nous y travaillons. Je
tiens à rassurer les gens,
jusqu'au mois de
juin 2015, ce sont les
mêmes services au SPF
Santé qui vont continuer
à gérer les agréments.
Nous pouvons même
demander un
prolongement jusqu'en
décembre. Etpuis si un
étudiant ne trouve pas le
bon maÎtre de stage, tant
pis pour lui, son plan de
stage ne sera pas validé.
Que la norme reste au
fédéral c'est plutôt sain,
cela empêchera les
Communautés de
déterminer des
conditions différentes",
explique Chantal
Kaufmann, directrice
générale de
l'enseignement non
obligatoire. S. Ta.
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